
Délibération n°V2018-483

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 19 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le  dix  neuf  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Démocratie participative et 
Maisons pour tous

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha
MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Caroline  NAVARRE,
Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Jean-Luc COUSQUER, Cédric DE SAINT JOUAN,
Michaël  DELAFOSSE,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,
Jérémie  MALEK,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Patrick  VIGNAL,  Françoise
BONNET, Christophe COUR.

 

Attribution de subventions dans le cadre de la thématique VIE ASSOCIATIVE -
Exercice 2019

Monsieur le premier Adjoint, Max LEVITA, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous.

Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

13
FRANCE BENEVOLAT 
MONTPELLIER HERAULT

Fonctionnement  1 500 €

76
COMITE DE QUARTIER 
SAINT ROCH ET ECUS-
SON

Fonctionnement  500 €

92
AMICALE DES RE-
TRAITES LOU CLAPAS

Fonctionnement  500 €

122
MAJORETTES DE MONT-
PELLIER DITES MAJOR'S 
GIRLS

Fonctionnement  2 850 €
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122
MAJORETTES DE MONT-
PELLIER DITES MAJOR'S 
GIRLS

Projet
FESTIVAL INTERNA-
TIONAL DE GIULIA-
NOVA (ITALIE)

3 000 €

182
LA GARRIGA LENGADO-
CIANA

Fonctionnement  2 500 €

182
LA GARRIGA LENGADO-
CIANA

Projet
23ÈMES REN-
CONTRES FOLKLO-
RIQUES

5 000 €

219
COMITE DE QUARTIER 
DES HAUTS DE MAS-
SANE

Fonctionnement  500 €

296 JASMIN D'ORIENT Fonctionnement  800 €

296 JASMIN D'ORIENT Projet
DÉCOUVERTE ET 
LOISIR

350 €

322
COMITE DE QUARTIER 
DE CELLENEUVE

Fonctionnement  500 €

322
COMITE DE QUARTIER 
DE CELLENEUVE

Projet ANIMATIONS 350 €

322
COMITE DE QUARTIER 
DE CELLENEUVE

Projet
JARDIN PARTAGE DE
CELLENEUVE

350 €

325
COMITE DE QUARTIER 
DE LA CHAMBERTE

Fonctionnement  500 €

325
COMITE DE QUARTIER 
DE LA CHAMBERTE

Projet FÊTE DU QUARTIER 700 €

368
AMICALE DES CORSES 
DE MONTPELLIER

Fonctionnement  500 €

396
COMITE DE QUARTIER 
LEZ - POMPIGNANE DE 
MONTPELLIER

Fonctionnement  500 €

474 ASSOCIATION LA GERBE Fonctionnement  11 000 €

515
AVF MONTPELLIER (AC-
CUEIL DES VILLES FRAN-
CAISES MONTPELLIER)

Fonctionnement  1 400 €

948
COMITE DE QUARTIER 
ROCAMBALE OUEST.

Fonctionnement  500 €

1248
ASSOCIATION DES RESI-
DENTS D'ANTIGONE - 
ADRA

Fonctionnement  1 000 €

1248
ASSOCIATION DES RESI-
DENTS D'ANTIGONE - 
ADRA

Projet ADRA EN TRANSE 700 €

1340
COMITE DE QUARTIER 
DES CEVENNES ET ENVI-
RONS

Fonctionnement  500 €

1340
COMITE DE QUARTIER 
DES CEVENNES ET ENVI-
RONS

Projet
CARNAVAL FETE DE 
QUARTIER

700 €

1430
CENTRE D'ANIMATION 
CULTURELLE DU QUAR-
TIER SAINT FRANCOIS

Fonctionnement  500 €

1453 AMICALE HERAULTAISE 
DES ENFANTS DES DE-

Fonctionnement  1 000 €
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PARTEMENTS DE BONE 
CONSTANTINE ET LEURS 
AMIS

1530
CLUB DE LA PRESSE 
MONTPELLIER LANGUE-
DOC-ROUSSILLON

Fonctionnement  18 000 €

1554
COMITE DE QUARTIER 
AIGUELONGUE ET JUS-
TICE EN CHÆUR AJC

Fonctionnement  200 €

1554
COMITE DE QUARTIER 
AIGUELONGUE ET JUS-
TICE EN CHÆUR AJC

Projet
CARNAVAL DU 
QUARTIER AIGUE-
LONGUE

250 €

1554
COMITE DE QUARTIER 
AIGUELONGUE ET JUS-
TICE EN CHÆUR AJC

Projet
AIGUELONGUE SE 
LA JOUE

250 €

1554
COMITE DE QUARTIER 
AIGUELONGUE ET JUS-
TICE EN CHÆUR AJC

Projet
SYRIE SI ÇA NOUS 
ARRIVAIT

200 €

1671
COMITE DES FETES DE 
LA VILLE DE MONTPEL-
LIER

Fonctionnement  1 500 €

1671
COMITE DES FETES DE 
LA VILLE DE MONTPEL-
LIER

Projet FÊTE DES SENIORS 4 800 €

1687 CROIX D'ARGENT PLUS Fonctionnement  500 €

1687 CROIX D'ARGENT PLUS Projet
LE PERE NOEL À 
TASTAVIN

500 €

1772
ALGER CLUB LES EN-
FANTS LES AMIS

Fonctionnement  1 200 €

1780
COMITE DE QUARTIER 
LES AIGUERELLES LA 
RAUZE

Fonctionnement  500 €

1780
COMITE DE QUARTIER 
LES AIGUERELLES LA 
RAUZE

Projet
GALETTE NOUVEL 
AN 

200 €

1894
AMICALE DES ANCIENS 
DU MAROC EN LANGUE-
DOC AAML

Fonctionnement  1 200 €

1902
ASSOCIATION DU NOU-
VEAU SAINTE-ANNE

Fonctionnement  500 €

1907

ASSOCIATION CULTU-
RELLE JUDEO MUSUL-
MANE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON

Fonctionnement  500 €

1970

ASSOCIATION NATIO-
NALE DES PUPILLES DE 
LA NATION DES ORPHE-
LINS DE GUERRE OU DU 
DEVOIR - DELEGATION 
DE L'HERAULT

Fonctionnement  500 €

2013 LA PENA DEI CLAPAS Fonctionnement  2 500 €
2305 MOZAIK OUTRE MER Fonctionnement  500 €
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2698
AMICALE FRANCAIS 
D'OUTRE-MER ET LEURS 
AMIS

Fonctionnement  1 200 €

2706
AMICALE DES LOCA-
TAIRES DU PAS-DU-LOUP

Fonctionnement  400 €

2796
COMITE DE QUARTIER 
PASQUIER - DON BOSCO 
PDB

Fonctionnement  500 €

2796
COMITE DE QUARTIER 
PASQUIER - DON BOSCO 
PDB

Projet
CONCERT DU NOU-
VEL AN 

350 €

2796
COMITE DE QUARTIER 
PASQUIER - DON BOSCO 
PDB

Projet BAL DE LA ST JEAN 350 €

2957 LA BARONNIE DE Fonctionnement  2 000 €

3160

ASSOCIATION DES 
QUARTIERS DES MARELS
II, PERGOLA, AIGUE-
LONGUE

Fonctionnement  500 €

3324
CERCLE DES ANCIENS 
DE L'ETOILE BLEUE DE 
MONTPELLIER

Fonctionnement  400 €

3440
COMITE DE QUARTIER 
DE TOURNEZY

Fonctionnement  500 €

3632

CERCLE CULTUREL AMIS
DE MALTE DU LR ET 
AMICALE ANCIENS DE 
TUNISIE

Fonctionnement  1 200 €

3679 BOUT'ENTRAIN Fonctionnement  500 €

3679 BOUT'ENTRAIN Projet
BOUT EN TRAIN 
FAIT SON CINÉMA

700 €

3680
COMITE DE QUARTIER 
MION ASSOCIATION

Fonctionnement  500 €

3940 MARE NOSTRUM Fonctionnement  500 €

4038
CLUB PYRAMIDE PHILAE
34

Fonctionnement  300 €

4203 OPIFAC Fonctionnement  500 €

4250
COMITE DE QUARTIER 
SAINT CLEMENT

Fonctionnement  500 €

4339
ASSOCIATION DE QUAR-
TIER PUECH VILLA LES 
BASTIDES

Fonctionnement  500 €

4594
COMITE DE QUARTIER 
LES AMOUREUX DE 
CANDOLLE

Fonctionnement  500 €

4594
COMITE DE QUARTIER 
LES AMOUREUX DE 
CANDOLLE

Projet ZIP ET PUCES 700 €

4747
ANIMATION ET VIE DES 
AUBES AVA

Fonctionnement  500 €

4747
ANIMATION ET VIE DES 
AUBES AVA

Projet
AUBESESSION D'AR-
TISTES

700 €
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4840
ADEQV QUARTIERS PE-
TIT BARD PERGOLA ADE-
QV

Fonctionnement  500 €

5140

ASSOCIATION POUR  LE 
RASSEMBLEMENT DES 
CITOYENS ET COMMER-
CANTS ARCEC

Fonctionnement  700 €

5164

COLLECTIF DE COORDI-
NATION DES COMITES 
DE QUARTIER DE MPL 
CCCQ.

Fonctionnement  500 €

5182

ASSO DES RIVERAINS DE
LA RUE DE FONTCOU-
VERTE ET RUES ADJA-
CENTES ET POUR LA 
PRESERVATION DU PARC 
MONTCALM

Fonctionnement  500 €

5578
COMITE ASSOCIATIF DE 
LA RAUZE SAYSSET

Fonctionnement  500 €

5703 PLAYM'HERAULT Projet
7 EME EXPO DE 
PLAYMOBIL

500 €

5826
COMITE DE QUARTIER 
LES AUBES

Fonctionnement  500 €

6204 LES 4 CHEMINS Fonctionnement  500 €

6960
CLUB DE LOISIRS DES 
RAPATRIES

Fonctionnement  1 200 €

TOTAL 91 200 €

Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 930

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des
lettres d’engagement ou des conventions le cas échéant ;
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus pour un
montant total de 91 200 € ;
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 44 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 3 voix 
M. Gérard CASTRE, M. Patrick RIVAS, M. Philippe SAUREL.
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Fait à Montpellier, le 28 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 28 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention Fonctionnement.pdf

- Lettre d'engagement.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181219-68346B-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 04/01/19 
Réception en Préfecture : 04/01/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 6 sur 6


